
 

 

 

L'EQUIPE D’ENCADREMENT SE RESERVE LE DROIT D’EXCLURE LE JEUNE EN CAS DE NON-
RESPECT DU REGLEMENT INTERIEUR TEMPORAIREMENT OU DÉFINITIVEMENT. 
LES RESPONSABLES LEGAUX EN SERONT INFORMÉS. 
 

Je soussigné(e) (Nom-Prénom du jeune), …....................................................... certifie avoir pris connaissance 

du règlement et m'engage à le respecter.  
  

Fait à Gonesse, le : ….......................................                
  

                                  

 

LES DROITS 

• DE VENIR SEUL OU AVEC MES AMIS, DE DISCUTER, DE JOUER  

• DE M'EXPRIMER : 

D'être force de proposition pour de futures activités, sorties et séjours 

D'échanger et de donner mon avis.  
De passer un bon moment de rire, m'amuser en respectant les autres et le cadre mis en place 

De solliciter les Animateurs pour plaisanter ou bavarder  

 

• D’UTILISER LES SALLES ET LE MATÉRIEL :  

D’accéder aux salles d'activités en présence d’un (e) Animateur-trice  
De demander aux Animateurs du matériel spécifique pour une activité  

 

• DURANT LES ACCUEILS LIBRES, JE PEUX UTILISER MON PORTABLE TOUT EN RESTANT 
DISCRET  

 

LES DEVOIRS 

 D’AVOIR UN COMPORTEMENT RESPECTUEUX ENVERS LES ADULTES ET LES AUTRES 
JEUNES : 
 
D’être poli 
De ne pas crier, cracher, se battre, se moquer, alimenter des conflits ou proférer des brimades 
D’enlever sa casquette, son bonnet, sa capuche et sa charlotte au sein des structures 

• DE RESPECTER LES LOCAUX :  

De ranger le matériel après utilisation  
De ne pas courir, ni jouer au ballon dans la structure 
De jeter mes papiers à la poubelle  
De ne pas fumer, ni consommer de l'alcool dans l'enceinte de la structure 

• LORS DES ACCUEILS LIBRES, JE REMPLIS LE CAHIER DE PRÉSENCE PRÉVU A CET EFFET  

• LORS DES ACTIVITÉS/SORTIES, JE RESPECTE LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ ET LE 
RÈGLEMENT PROPRES AUX LIEUX DE SORTIE  

DES ESPACES JEUNES 11-17 ANS 

SIGNATURE DU REPRÉSENTANT LÉGAL : 
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SIGNATURE DU JEUNE : 

 


